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Fiche-Action n° 1 « Renforcer l’attractivité des centres-
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Pour tout� qu�stion �t avant tout dépôt d’une demande d’aide, m�rci d� bi�n vouloir contact�r
votr� int�rlocut�ur local :

 Proj�t localisé sur l�s communautés de communes des Balcons du Dauphiné et des Vals
du Dauphiné :

o Vincent Cleux : 07 86 78 37 21 ; vinc�nt.cl�ux@t�rr�sd�dauphin�.fr
 Proj�t localisé sur l�s communautés d� commun�s d� Bièvre Isère et Saint Marcellin Ver-

cors Isère :
o Laura Goffo : 06 99 78 83 95 ; laura.goffo@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Proj�ts localisés sur l�s communautés d� commun�s d� L’Oisans0 de la Matheysine et du
Trièves :

o Lucile Beaumann : 06 11 74 97 78 ; lucil�.b�aumann@t�rr�sd�dauphin�.fr
 Proj�ts localisés sur l�s communautés d�s commun�s du Massif du Vercors0 du Royans

Vercors et du Diois :
o Violaine Vignon : 06 11 74 09 19 ; violain�.vignon@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Pour l�s proj�ts situés dans l�s commun�s du parc du V�rcors d� la métropol� gr�noblois�,
contact�r Lucil� B�aumann : 06 11 74 97 78 ; lucil�.b�aumann@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Pour l�s proj�ts transv�rsaux à plusi�urs t�rritoir�s, contact�r Violain� Vignon :
06 11 74 09 19 ; violain�.vignon@t�rr�sd�dauphin�.fr

mailto:vincent.cleux@balconsdudauphine.fr
mailto:laura.goffo@terresdedauphine.fr
mailto:lucile.beaumann@terresdedauphine.fr
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mailto:violaine.vignon@terresdedauphine.fr


Proj
et

Appel à projets FA1-AAP04 «Soutenir les �ctions d’offres culturelles et de loisirs pour tous qui f�vorisent le vivre ensemble d�ns les esp�ces publics»PROGRAMMEREGIONAL FEADER 2023-2027 - AUVERGNE-RHONE-ALPES – DISPOSITIF 501 « Porter un projet LEADER »GAL AUVERGNE-RHONE ALPES - TERRES DE DAUPHINÉP�ge 3 sur 12

1 DESCRIPTION DU DISPOSITIF

1.1. Contexte
L�s c�ntr�s-bourgs �t �spac�s publics d�s t�rritoir�s ruraux jou�nt un rôl� �ss�nti�l dans l� dyna-
mism� local �t la cohésion social�. Ils sont l�s li�ux d� r�ncontr�, d� partag� �t d’échang� par �x-
c�ll�nc�, mais ils subiss�nt souv�nt un� p�rt� d’attractivité, un� diminution d�s s�rvic�s �t un affai-
bliss�m�nt du li�n social. Fac� à c�s �nj�ux, l� GAL T�rr�s d� Dauphiné souhait� sout�nir l�s dé-
march�s positiv�s social�m�nt �t �nvironn�m�ntal�m�nt qui réinv�stiss�nt c�s �spac�s au profit d�
tous l�s habitants, �n s'appuyant sur l�s r�ssourc�s �t l�s atouts d� son t�rritoir�.

Dans c� cadr�, c�t app�l à proj�t vis� à �ncourag�r la mis� �n œuvr� d’actions concrèt�s qui favo-
ris�nt l� vivr� �ns�mbl� à trav�rs l� dév�lopp�m�nt d’offr�s cultur�ll�s �t d� loisirs inclusiv�s �t in-
novant�s. L’obj�ctif �st d� r�nforc�r l’acc�ssibilité à la cultur�, d� valoris�r l�s r�ssourc�s local�s, d�
r�vitalis�r l�s li�ux d� vi� communs �t d� favoris�r l’appropriation coll�ctiv� d� c�s �spac�s par l�s
habitants. Il s’agit d� sout�nir d�s proj�ts qui particip�nt à la cohésion social�, à la mixité d�s publics
�t à l’ém�rg�nc� d� nouv�ll�s dynamiqu�s t�rritorial�s à trav�rs d�s actions int�rgénérationn�ll�s,
collaborativ�s ou participativ�s.

1.2. Types d’opérations soutenues
Sont sout�nu�s l�s actions d�

 Création d’outils �t d� s�rvic�s numériqu�s, actions d'animation, d� communication, acquisi-
tion d� matéri�ls �t équip�m�nts visant à :
◦ Cré�r �t m�ttr� �n plac� d�s programm�s d’animation �n c�ntr�-bourg favorisant la mixité

�t l’inclusivité,
◦ Cré�r �t m�ttr� �n plac� d�s actions valorisant l�s r�ssourc�s du bassin d� vi� du c�ntr�-

bourg
◦ Valoris�r l� patrimoin� immatéri�l �t l�s pratiqu�s cultur�ll�s populair�s ou ém�rg�nt�s

 Étud�s �t �xp�rtis�s, actions d'animation, d� communication �t d� formation, travaux �t amé-
nag�m�nt, acquisition d� matéri�ls �t équip�m�nts visant à :
◦ Favoris�r l’int�rgénérationn�l dans l’�spac� public
◦ R�vitalis�r �t mutualis�r l�s �spac�s publics par l� biais d’un� offr� cultur�ll�
◦ P�rm�ttr� aux citoy�ns �t usag�rs d� s� réappropri�r l�s �spac�s publics par la mis� à

disposition d’équip�m�nt coll�ctif �n libr� accès
 Création d’outils �t d� s�rvic�s numériqu�s, d� communication, acquisition d� matéri�ls �t

équip�m�nts visant à :
◦ Aid�r au démarrag� l�s ti�rs-li�ux

1.3. Exemples de projets (non exhaustif) pouvant être soutenus
 Construction d’un kiosqu� ou d� hall�s ouv�rts �n libr� accès Réhabilitation d’anci�nn�s cabin� téléphoniqu� �n bibliothèqu� Création d� j�ux pour �nfants ouv�rts tout� l’anné� Organisation d� cinéma d� pl�in air

1.4. Projets inéligibles
Sont inéligibl�s l�s proj�ts suivants :
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 L�s proj�ts d� création d� s�rvic� �t comm�rc� d� proximité au s�in d�s commun�s
« C�ntr�-Bourg » n� sont pas éligibl�s à c�t app�l à proj�ts (fich� action 2) ;

 L�s proj�ts à visé� majoritair�m�nt touristiqu� (éligibl�s à la fich� action 3) ;
 La construction �t l�s travaux d’aménag�m�nt d� ti�rs-li�ux ou �spac� cultur�l, qu’il s’agiss�

d� rénovation ou d� nouv�ll�s construction ;
 l�s proj�ts éligibl�s aux autr�s dispositifs �uropé�ns FEADER/FEDER/FSE. S� r�ns�ign�r

auprès d� vos cons�ill�rs LEADER

1.5. Définitions
– Cœur de bourg : l� cœur d� bourg désign� la zon� la plus d�nsém�nt urbanisé� d'un� com-

mun� rural�, général�m�nt structuré� autour d�s fonctions historiqu�s, administrativ�s, com-
m�rcial�s ou social�s du villag�. Il s’agit d� l’�spac� c�ntral du bourg, où s� conc�ntr�nt habi-
tu�ll�m�nt l�s équip�m�nts publics (mairi�, écol�, églis�, plac� du marché, �tc.), l�s s�rvic�s
d� proximité, l�s habitations anci�nn�s �t l�s �spac�s publics �mblématiqu�s.

– L’espace public désign� l’�ns�mbl� d�s li�ux acc�ssibl�s à tous, sans distinction, gratuit�-
m�nt ou non, dans d�s conditions d’égalité, indép�ndamm�nt d� l�ur statut juridiqu� (public
ou privé). Il compr�nd notamm�nt l�s voiri�s, plac�s, parcs, jardins, trottoirs, �splanad�s,
mais aussi c�rtains équip�m�nts ouv�rts à la population t�ls qu� l�s hall�s, cours d’écol� ou-
v�rt�s, médiathèqu�s ou �spac�s d� r�ncontr�.

– Libre d’accès : un �spac� �st dit libr� d’accès lorsqu’il �st acc�ssibl� physiqu�m�nt (pas
d’obstacl� ou d� dispositif d� f�rm�tur�) au public sans discriminations, sans r�striction, d�
manièr� gratuit�, sans autorisation préalabl�, inscription ou rés�rvation, �t sans contrôl� sys-
tématiqu� (horair�s d’ouv�rtur�, barrièr�s, filtrag�, �tc.).

– Évènement récurent : l� proj�t �st un� r�conduction d�s précéd�nt�s opérations.

2 PORTEURS DE PROJETS ÉLIGIBLES

P�ut prés�nt�r un proj�t à c�t app�l à proj�ts :
 Tout� p�rsonn� physiqu� ou moral�

Sont inéligibl�s :
 L�s bénéficiair�s définis comm� inéligibl�s dans l� docum�nt « L�s règl�s commun�s à

tout�s l�s aid�s FEADER » https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/m�dia/2882/download?inlin� ;
 L�s indivisions ;

3 CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

Les conditions d’éligibilité sont les obligations qui doivent être remplies au moment de la sé-
lection pour que le projet soit éligible au présent dispositif. C�s conditions sont l�s suivant�s :

 L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER consultabl�s sur l� sit� du Guid� d�s aid�s
d� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la ru-
briqu� « Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné.

Conditions d’éligibilités Modalités de vérification
L’opération doit êtr� situé� sur un� commun� éligibl� à la
thématiqu� « C�ntr� bourg » (voir Ann�x� 1).

Vérification à la demande d’aide :
Par l� s�rvic� instruct�ur

Pour tout type d’opération :
l� proj�t doit justifi�r d’un� situation �n cœur d� bourg (voir

Vérification à la demande d’aide :
Un argum�ntair� �t un plan d� situa-

https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2882/download?inline
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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définition) ou d� villag� (c�ntr� historiqu� ; continuité / d�n-
sité du bâti), afin d� r�nforc�r son attractivité, sa résili�nc�
vis à vis du chang�m�nt climatiqu�, �t sa capacité à ac-
cu�illir d�s aménag�m�nts favorabl�s à la natur� �t à la qua-
lité d� vi� d�s habitants.

tion d�vra êtr� fourni par l� port�ur
d� proj�t. Vérification par l� comité
de programmation

L� nombr� d� d�mand� d’aid� LEADER �st limité� par bé-
néficiair�.
Pour les porteurs de projets publics0 OQDP et associa-
tion loi 1901 :
Un mêm� bénéficiair� n� p�ut obt�nir qu’un� s�ul� aid� sur
l� dispositif r�latif à la r�vitalisation d�s c�ntr�-bourg (FA1-
AAP01, FA1-AAP02 �t FA1-AAP03). Si l� bénéficiair� a déjà
obt�nu un� subv�ntion au titr� d� c�s app�ls à proj�ts, il n�
p�ut pas dépos�r d� d�mand� d’aid� sur c� nouv�l app�l à
proj�ts. Si plusi�urs d�mand�s sont déposé�s, s�ul� la pr�-
mièr� s�ra étudié�.
Pour les autres porteurs de projet :
Un mêm� bénéficiair� n� p�ut dépos�r qu’un� s�ul� d�-
mand� d’aid� pour tout� la duré� d� la programmation sur
l�s dispositifs d�s fich�s action 1, 2 �t 3. Si l� bénéficiair� a
déjà obt�nu un� subv�ntion au titr� d� c�tt� programmation,
il n� p�ut pas dépos�r d� nouv�ll� d�mand� d’aid�. Si plu-
si�urs d�mand�s sont déposé�s, s�ul� la pr�mièr� s�ra étu-
dié�.
Pour tous les porteurs de projet :
si un� d�mand� d’aid� �st r�j�té�, un� s�cond� d�mand�
p�ut êtr� déposé� pour un proj�t différ�nt ;

Vérification à la demande d’aide :
Vérification par l� s�rvic� instruct�ur

L�s port�urs d� proj�t privés doiv�nt prouv�r l�ur démarche
partenariale avec un ou des acteurs publics, sauf s’ils
sont déjà dans un� démarch� coll�ctiv� (association, SCOP,
SCIC...).

Vérification à la demande d’aide :
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t. Vérification par l�
s�rvic� instruct�ur.

L�s proj�ts d� travaux �t aménag�m�nt doiv�nt s� t�nir
dans des espaces publics (voir définition) ouv�rts, �xté-
ri�urs �t libr�s d’accès (voir définition) au public (�xc�ption
fait� pour l�s ti�rs-li�ux).

Vérification à la demande d’aide :
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t. Vérification par l�
s�rvic� instruct�ur.

L�s proj�ts doiv�nt êtr� accessibles aux personnes en
mobilité réduite.

Vérification à la demande d’aide :
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t. Vérification par l�
s�rvic� instruct�ur.

La fiche projet doit êtr� joint� à la d�mand� d’aid� Vérification par l� s�rvic� instruct�ur
à la d�mand� d’aid�

L� proj�t n� doit pas êtr� un évén�m�nt récurr�nts sur l�
bassin d� vi�

Vérification à la demande d’aide :
En cas d� dout�, l� s�rvic� instruc-
t�ur pourra d�mand�r au port�ur d�
proj�t un argum�ntair� démontrant
�n quoi l� proj�t n’�st pas qu’un�
r�conduction d�s précéd�nt�s opé-
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rations.

4 DÉPENSES

4.1. Dépenses éligibles

i Les dépenses doivent être supportées par le bénéficiaire0 être nécessaires à la réalisation
de l’opération et comporter un lien démontré avec celle-ci.
P�uv�nt êtr� financé�s l�s dép�ns�s suivant�s :

Dépenses au réel

Tout� dép�ns� dir�ct�m�nt lié� à l’opération (hormis l�s dép�ns�s indir�ct�s), dans l� r�sp�ct d�s
conditions suivant�s :

 L�s dép�ns�s p�uv�nt êtr� pris�s �n charg� au ré�l pour tout�s dép�ns�s (matéri�ll�s �t im-
matéri�ll�s) dir�ct�m�nt lié�s à l’opération, y compris :
◦ L� matéri�l d’occasion s�lon l�s conditions précisé�s dans l� docum�nt « L�s règl�s com-

mun�s à tout�s l�s aid�s FEADER »
◦ l�s dép�ns�s d� déplac�m�nt d� p�rsonn�s non rémunéré�s par la structur� ou l�s dé-

p�ns�s d� déplac�m�nt hors Franc� métropolitain�
◦ Tout d�vis ou factur� inféri�urs à 100 HT

 L�s dép�ns�s p�uv�nt êtr� pris�s �n compt� sous form� d� coûts simplifiés conformém�nt
au docum�nt « L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER ».

Dépenses sous forme de coûts simplifiés (OCS) :

 L�s frais d� p�rsonn�ls dir�cts, pris �n charg� sous form� d� coûts unitair�s ; L�s coûts indir�cts �t frais d� déplac�m�nt, pris �n compt� sous form� d’un taux forfaitair�
r�sp�ctif d� 15% �t 5% d�s frais d� p�rsonn�l dir�cts éligibl�s.

L�s modalités d� pris� �n compt� d�s dép�ns�s sous form� d� coûts simplifiés (OCS) sont décrit�s
dans l� docum�nt «L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER » parti� « règl�s commun�s
r�lativ�s à la mis� �n plac� d�s options d� coûts simplifiés», consultabl�s sur l� sit� du Guid� d�s
aid�s d� la Région Auv�rgn� Rhôn� Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/m�dia/2882/down-
load?inlin� , dans la rubriqu� « Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné.

4.2. Dépenses inéligibles
N� p�uv�nt pas êtr� financé�s l�s dép�ns�s suivant�s :

 L�s dép�ns�s inéligibl�s transv�rsal�s au FEADER sont consultabl�s dans l� docum�nt
« L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER » sur l� sit� du Guid� d�s aid�s d� la
Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la rubriqu�
« Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné ;

 L�s véhicul�s standards (utilitair�s, r�morqu�s) sans aménag�m�nt spécifiqu� ;
 Dép�ns�s d’acquisition d� fonci�r bâti ou non
 Travaux d� gros œuvr� pour tout� construction d� nouv�au bâtim�nt : construction d�s fon-

dations, assainiss�m�nt du bâtim�nt, construction du soubass�m�nt, élévation d�s murs �t
réalisation d� la toitur�. N� sont pas conc�rné�s l�s �xt�nsions (�ll�s sont donc éligibl�s).
L�s kiosqu�s �t l�s hall�s (non f�rmé�s) sont considérés comm� d�s élém�nts d’archit�ctur�

https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2882/download?inline
https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2882/download?inline
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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légèr� �t non comm� d�s bâtim�nts (ils sont donc éligibl�s). L�s fours à pain n� sont pas
considérés comm� d�s bâtim�nts (ils sont donc éligibl�s) ;

 Opérations d� voiri� lorsqu’�ll�s induis�nt un� imp�rméabilisation d�s sols;
 L�s dép�ns�s lié�s aux fonctionn�m�nt courant d� la structur�, t�ll�s qu� l�s dép�ns�s d�

p�rsonn�l lié�s au fonctionn�m�nt d� la structur� assurant d�s fonctions « support » �t
n’étant pas spécifiqu�m�nt aff�cté au proj�t, ou l� r�nouv�ll�m�nt d� matéri�l �n fin d� vi�.
C�ll�s-ci r�lèv�nt d�s coûts indir�cts (frais d� structur�). S�ul�s l�s dép�ns�s néc�ssair�s à
la réalisation d� l’opération �t comportant un li�n démontré av�c c�ll�-ci sont éligibl�s. Vérifi-
cation à la d�mand� d’aid� par l� s�rvic� instruct�ur.

4.3. Plancher et plafond de mes dépenses
Pour êtr� éligibl�s, l�s proj�ts doiv�nt prés�nt�r d�s dép�ns�s pour un montant d�vant dépass�r
5 000 € HT d� dép�ns�s éligibl�s r�t�nu�s après instruction.
i Seules les dépenses initiées après le dépôt de votre dossier sont éligibles à la subvention.
C�tt� dat� �st rapp�lé� dans votr� récapitulatif d� d�mand� après saisi� d� votr� dossi�r �n lign�.
Vous devez donc veiller à déposer votre dossier avant le début de réalisation de votre projet.

i Les dépenses initiées avant le dépôt de votre dossier peuvent rendre la totalité de votre
projet inéligible ; c’�st notamm�nt l� cas pour l�s proj�ts n� visant pas un� finalité agricol� �t d�-
vant r�l�v�r d’un régim� d’aid� d’Etat. R�ns�ign�z-vous auprès du s�rvic� instruct�ur.
NB : Par dép�ns�s initié�s pour la conduit� du proj�t, il faut compr�ndr� tout d�vis signé, tout bon
pour accord, tout� command� passé� au bénéfic� d� la mis� �n œuvr� du proj�t. S�ul�s l�s étud�s
préalabl�s initié�s �n amont du dépôt du proj�t p�uv�nt r�st�r éligibl�s à la subv�ntion.

i L’attribution d’une subvention n’est pas automatique. Votr� d�mand� d’aid� p�ut êtr� r�-
j�té�. Aussi, tout comm�nc�m�nt d�s dép�ns�s après l� dépôt d� votr� dossi�r, mais avant
l’év�ntu�ll� notification d� l’aid� attribué�, r�lèv� d� votr� s�ul� r�sponsabilité.

5 LES ENGAGEMENTS À RESPECTER DANS LE CADRE DE CET APPEL À PRO-
JETS

i Pour bénéficier d’une subvention du FEADER0 vous devez impérativement res-
pecter des engagements.
C�ux-ci sont précisés dans l� docum�nt « Engag�m�nts du d�mand�ur » consultabl� �t
télécharg�abl� sur l� sit� du Guid� d�s aid�s d� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s
https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/m�dia/8352/download?inlin�, dans la rubriqu� « Dé-
pos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné. V�uill�z l�s lir� att�ntiv�m�nt �t l�s acc�pt�r
lors d� la transmission d� votr� d�mand� d’aid� �n lign�.

6 MODALITÉS D’ATTRIBUTION DE L’AIDE POUR MON PROJET

6.1. Financeurs possibles
C�t app�l à proj�ts �st financé par l� FEADER �t doit êtr� cofinancé par au moins un autr� finan-
c�urs publics (Etat, Région, Départ�m�nt, EPCI, …) ou par l� maîtr� d’ouvrag� public.
Ex�mpl�s d� cofinanc�urs possibl�s (non �xhaustifs)

 Banqu� d�s t�rritoir�s

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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 DRAC
 FDVA
 Région AURA
 L�s Départ�m�nts
 L�s Communautés d� Commun�s �t l�s commun�s (au cas par cas)

6.2. Modalité de calcul de l’aide
L� taux d’aid� publiqu� maximum appliqué aux proj�ts sél�ctionnés �st d� 80% d� l’assi�tt� d�s
dép�ns�s éligibl�s HT r�t�nu�s par l� s�rvic� instruct�ur. Autr�m�nt dit, l'autofinanc�m�nt d�s dé-
p�ns�s HT prés�nté�s �t r�t�nu�s éligibl�s à la subv�ntion �st d� 20 % minimum.
L�s taux d’int�rv�ntion FEADER maximum �st d� 50 % d� l’assi�tt� d�s dép�ns�s éligibl�s HT r�-
t�nu�s par l� s�rvic� instruct�ur, �t l’aid� FEADER �st plafonné� à 20 000 €.
Lorsqu� l� proj�t r�lèv� d'un règl�m�nt d'aid� d’État, l� taux d’aid� publiqu� m�ntionné ci-d�ssus �st
plafonné par l�s règl�s d�s régim�s d’aid�s d’État �n vigu�ur, mais n� p�ut �n aucun cas �xcéd�r
c�lui du prés�nt dispositif.

7 BASE RÉGLEMENTAIRE

 Règl�m�nt (UE) n 2115/2021 du 2 déc�mbr� 2021 abrog�ant l�s règl�m�nts (UE)
n 1305/2013 �t (UE) n 1307/2013 r�latifs au souti�n au dév�lopp�m�nt rural par l� FEA-
DER ;

 Règl�m�nt (UE) n 2116/2021 du 2 déc�mbr� 2021 abrog�ant l� règl�m�nt (UE) n 1306/2013
r�latif au financ�m�nt, à la g�stion �t au suivi d� la politiqu� agricol� commun� ;

 Plan Stratégiqu� National d� la PAC 2023-2027 d� la Franc� (PSN) approuvé l� 31 août
2022 ;

 Int�rv�ntion du PSN 77.05 - LEADER ;
 Délibération du Cons�il régional n 2021-07 du 2 juill�t 2021 autorisant l� Présid�nt du

Cons�il régional à procéd�r, après avis du comité régional d� programmation, à l'attribution �t
à la mis� �n œuvr� d�s subv�ntions lié�s à la g�stion d�s fonds �uropé�ns dont la Région
�st l'autorité d� g�stion ;

 Délibération du Cons�il régional n 2022-10 / 05-8-7058 d�s 20 �t 21 octobr� 2022 autorisant
l� Présid�nt à prés�nt�r la candidatur� d� la Région Auv�rgn�-Rhôn�-Alp�s �n qualité d’Au-
torité d� G�stion Régional� du F�ad�r pour la périod� d� programmation débutant �n 2023 �t
à pr�ndr� d� façon anticipé� tous l�s act�s juridiqu�s préparatoir�s néc�ssair�s à l’�ntré� �n
vigu�ur du Plan Stratégiqu� National débutant �n 2023 ;

 Délibération d� la Commission P�rman�nt� du 16 déc�mbr� 2022 actant la Région comm�
Autorité d� g�stion du FEADER ;

 Arrêté régional n 2023/04/00185 du 03/05/2023 portant sél�ction d�s stratégi�s local�s d�
dév�lopp�m�nt au titr� du dispositif 501 « Port�r un proj�t LEADER » du programm� régional
FEADER 2023-2027 Auv�rgn�-Rhôn�-Alp�s ;

 Conv�ntion �ntr� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s, Autorité d� G�stion Régional� (AGR) du
F�ad�r 2023-2027 �t l� Group� d’Action Local� (GAL) « GAL Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s T�rr�s
d� Dauphiné» du 18/12/2023 r�lativ� à la mis� �n œuvr� du Dév�lopp�m�nt Local m�né par
l�s Act�urs Locaux dans l� cadr� du Plan Stratégiqu� National 2023-2027

 Régim� d’aid�s d’Etat l� cas échéant ;
 Vot� du comité d� programmation �n dat� du 28/09/2025 par consultation écrit�, validant

l’AAP
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8 ANNEXE 1 : LISTE DES COMMUNES ÉLIGIBLES A LA FICHE ACTION 1 CENTRE
BOURG

Code
Insee

Nom des communes Nombre
d’habitants
(données
Insee 2019)

EPCI

38524 Varc�s-Allièr�s-�t-Riss�t 8 301 Gr�nobl�-Alp�s-Métropol�
38111 Claix 7 924 Gr�nobl�-Alp�s-Métropol�
38486 S�yssins 7 827 Gr�nobl�-Alp�s-Métropol�
38281 Noyar�y 2 256 Gr�nobl�-Alp�s-Métropol�
38436 Saint-Paul-d�-Varc�s 2 247 Gr�nobl�-Alp�s-Métropol�
38187 L� Gua 1 796 Gr�nobl�-Alp�s-Métropol�
38540 V�ur�y-Voroiz� 1 433 Gr�nobl�-Alp�s-Métropol�
38052 L� Bourg-d'Oisans 3286 Oisans
38253 L�s D�ux Alp�s 1929 Oisans
38191 Hu�z 1306 Oisans
38212 Liv�t-�t-Gav�t 1284 Oisans
38005 All�mond 946 Oisans
38269 La Mur� 4920 Math�ysin�
38265 La Mott�-d'Av�illans 1692 Math�ysin�
38304 Pi�rr�-Chât�l 1493 Math�ysin�
38499 Susvill� 1206 Math�ysin�
38518 Valbonnais 506 Math�ysin�
38128 Corps 450 Math�ysin�
38242 Mon�sti�r-d�-Cl�rmont 1428 Trièv�s
38226 M�ns 1393 Trièv�s
38113 Cl�ll�s 536 Trièv�s
38186 Gr�ss�-�n-V�rcors 377 Trièv�s
38548 Villard-d�-Lans 4234 Massif du V�rcors
38225 Autrans-Méaudr� �n V�rcors 3039 Massif du V�rcors
38205 Lans-�n-V�rcors 2676 Massif du V�rcors
38129 Corr�nçon-�n-V�rcors 360 Massif du V�rcors
26307 Saint-J�an-�n-Royans 2809 Royans V�rcors
26311 Saint-Laur�nt-�n-Royans 1419 Royans V�rcors
26320 Saint-Nazair�-�n-Royans 814 Royans V�rcors
26074 La Chap�ll�-�n-V�rcors 720 Royans V�rcors
26315 Saint-Martin-�n-V�rcors 352 Royans V�rcors
38416 Saint-Marc�llin 7766 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38559 Vinay 4352 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38095 Chatt� 2480 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
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38454 Saint-Sauv�ur 2107 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38394 Saint-Hilair�-du-Rosi�r 1869 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38453 Saint-Romans 1785 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38463 Saint-Vérand 1713 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38450 Saint-Qu�ntin-sur-Isèr� 1475 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38410 Saint-Latti�r 1399 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38409 Saint-Just-d�-Claix 1311 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38004 L'Alb�nc 1279 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38310 Poliénas 1212 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38359 Saint Antoin� l'Abbay� 1162 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38523 Varaci�ux 843 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38319 Pont-�n-Royans 785 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38195 Iz�ron 745 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38117 Cognin-l�s-Gorg�s 630 Saint Marc�llin V�rcors Isèr�
38130 La Côt�-Saint-André 4829 Bièvr�
38399 Saint-J�an-d�-Bournay 4590 Bièvr�
38384 Saint-Éti�nn�-d�-Saint-G�oirs 3206 Bièvr�
38457 Saint-Siméon-d�-Br�ssi�ux 2921 Bièvr�
38058 Brézins 2186 Bièvr�
38094 Châtonnay 2020 Bièvr�
38490 Sillans 1946 Bièvr�
38015 Artas 1824 Bièvr�
38561 Virivill� 1664 Bièvr�
38393 Saint-Hilair�-d�-la-Côt� 1558 Bièvr�
38069 Champi�r 1436 Bièvr�
38218 Marcillol�s 1176 Bièvr�
38555 Vill�n�uv�-d�-Marc 1160 Bièvr�
38291 Pajay 1153 Bièvr�
38347 Roybon 1132 Bièvr�
38035 B�auvoir-d�-Marc 1114 Bièvr�
38174 La Fr�tt� 1092 Bièvr�
38351 Saint-Agnin-sur-Bion 1089 Bièvr�
38161 Faramans 1062 Bièvr�
38231 M�yri�u-l�s-Étangs 1025 Bièvr�
38141 Culin 758 Bièvr�
38509 La Tour-du-Pin 8167 Vals du Dauphiné
38001 L�s Abr�ts �n Dauphiné 6389 Vals du Dauphiné
38315 L� Pont-d�-B�auvoisin 3570 Vals du Dauphiné
38377 Saint-Clair-d�-la-Tour 3456 Vals du Dauphiné
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38012 Aost� 2882 Vals du Dauphiné
38357 Saint-André-l�-Gaz 2760 Vals du Dauphiné
38464 Saint-Victor-d�-C�ssi�u 2249 Vals du Dauphiné
38076 La Chap�ll�-d�-la-Tour 1886 Vals du Dauphiné
38401 Saint-J�an-d�-Soudain 1636 Vals du Dauphiné
38560 Val-d�-Viri�u 1537 Vals du Dauphiné
38044 Biol 1454 Vals du Dauphiné
38398 Saint-J�an-d'Av�lann� 976 Vals du Dauphiné
38022 L�s Av�nièr�s V�yrins-Thu�llin 7804 Balcons du Dauphiné
38507 Tigni�u-Jam�yzi�u 7555 Balcons du Dauphiné
38261 Mor�st�l 4526 Balcons du Dauphiné
38374 Saint-Ch�f 3689 Balcons du Dauphiné
38247 Montali�u-V�rci�u 3467 Balcons du Dauphiné
38138 Crémi�u 3375 Balcons du Dauphiné
38451 Saint-Romain-d�-Jalionas 3346 Balcons du Dauphiné
38124 Corb�lin 2238 Balcons du Dauphiné
38515 Tr�pt 2212 Balcons du Dauphiné
38543 Véz�ronc�-Curtin 2142 Balcons du Dauphiné
38176 Frontonas 2096 Balcons du Dauphiné
38297 Arandon-Passins 1851 Balcons du Dauphiné
38554 Vill�moiri�u 1820 Balcons du Dauphiné
38320 Porci�u-Amblagni�u 1786 Balcons du Dauphiné
38067 Chamagni�u 1697 Balcons du Dauphiné
38054 Bouv�ss�-Quiri�u 1542 Balcons du Dauphiné
38139 Cr�ys-Mépi�u 1503 Balcons du Dauphiné
38190 Hièr�s-sur-Amby 1171 Balcons du Dauphiné
38026 La Balm�-l�s-Grott�s 1100 Balcons du Dauphiné
38282 Opt�voz 871 Balcons du Dauphiné
26113 Di� 4718 Diois
26086 Châtillon-�n-Diois 666 Diois
26167 Luc-�n-Diois 538 Diois
26168 Lus-la-Croix-Haut� 535 Diois
26215 La Mott�-Chalancon 416 Diois
26321 Saint-Nazair�-l�-Dés�rt 209 Diois
26262 R�coub�au-Jansac 260 Diois
26178 M�nglon 534 Diois
26001 Solaur� �n Diois 428 Diois
26055 Boulc 153 Diois
26308 Saint-Juli�n-�n-Quint 150 Diois
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26361 Valdrôm� 140 Diois
26047 B�ll�gard�-�n-Diois 92 Diois
26040 B�aurièr�s 69 Diois

9 ANNEXE 2 : GRILLE DE SÉLECTION RELATIVE À L’APPEL À PROJET FA1-AAP01
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Note du
projet

Non -10

Moyennement 2

Fortement 10

Non 0

Moyennement 5

Fortement 10

1.3 Valorisation des
ressources locales

Le projet valorise directement OU intègre/utilise une ou plusieurs ressources, un produit, un
matériau, un savoir-faire local Oui/Non

1.4 Valorisation du
patrimoine local

Le projet met en valeur le patrimoine du territoire telle que le patrimoine culturel et naturel et/ou
les intègre dans sa création culturelle
Patrimoine naturel : spécificités naturelles qui constituent l’habitat d’espèces animales et végétales
menacées, ainsi que les sites naturels qui présentent un intérêt scientifique, de conservation de
beauté naturelle.
Patrimoine culturel : patrimoine matériel et immatériel intégré dans la culture qui se distinguent par
leurs valeurs (symbolique, historique, artistique, esthétique, ethnologique ou anthropologique)

Oui/Non

non -5

moyennement 5

fortement 10

Effet levier neutre -5

Effet levier moyen 1
L’aide est
indispensable 5

Aucune anticipation -5
Début de réflexion 2
Anticipation par un
plan prévisionnel +

garanties de
réalisation

5

Aucune démonstration -5

Début de réflexion 5

Plan prévisionnel 10

Impact négatif -5

Impact neutre 0

Impact positif 5

Contribution négative -5

Contribution neutre 0

Contribution positive 5

Non 0

Oui 5

Accessibilité restreinte -5

Accessibilité moyenne 3
Libre accès / libre

service 5

Non 0
Oui 5
Non 0

Moyennement 3
Fortement 5

Non 0
Moyennement 3
Fortement 5
Payant 0

Tarification
progressive 3

Gratuité 5
Non 0
Oui 5

Grille de sélection - FEADER Auvergne-Rhône-Alpes 23-27
GAL Auvergne Rhône-Alpes Terres de Dauphiné Validé� par l� comité d� programmation du GAL l� 28/09/2025

Grille de sélection AAP Soutenir les actions d’offres culturelles et de loisirs pour tous qui favorisent le vivre ensemble dans les espaces publics.
La notation du proj�t a li�u au r�gard d�s �ff�ts att�ndus du proj�ts final. L� s�uil d� sél�ction �st d� 60/100

Critères de sélection Notation du critère

1.
An

cr
ag
e
lo
ca
l

/2
5

1.1 Lien à la stratégie
locale
/10

Le projet est structurant, répond à la stratégie locale de développement et aux enjeux du
territoire (besoin identifié pour le territoire, soutien à la ruralité, ...) et a un effet réel sur le
développement du teritoire
Stratégie locale de développement du GAL :
- Faciliter l'échange et la vie locale pour mieux vivre ensemble par l'appropriation du territoire
- Accompagner les changements de pratiques vers les transitions, préserver les ressources et
favoriser unemobilité douce, responsable et décarbonée
- Relocaliser l'économie par l'attractivité et la captation de valeur ajoutée
- Favoriser un tourisme écoresponsable 4 saisons accessible à tous les publics

1.2 Mobilisation des
réseaux
/10

- Le projet mobilise le réseau des acteurs de la filière (conception / adaptation du projet)
- Le projet prévoit un travail avec des acteurs de secteurs extérieurs à celui du projet (écoles,
citoyens, associations du territoire, ...)
- Le projet s'appuie sur des démarches de concertation / participation et les met en œuvre
- le projet met en œuvre un partenariat public/privé formalisé

0 oui :0
1 oui : 2
2 oui : 5

Total Ancrage Local / 25

2.
In
no

va
tio

n
/ 1
0

- Dans le rayon d’action (limité à l'échelle du GAL) du projet ci-dessus, le projet contribue à l’émergence de nouveautés
(produit, activité, service)
- Le projet permet de satisfaire un besoin identifié mais peu ou pas satisfait à l'échelle du territoire
- Le projet met en œuvre une forme originale (nouvelle et / ou non éprouvée) de moyen (organisation, communication,
méthode, pratique de travail, process de production, matériaux d’équipements, etc.), ET/OU prévoit un suivi évaluation

Total Innovation / 10

3.
Ec

on
om

ie
du

pr
oj
et

/2
0

3.1 Effet levier de la
subvention
/ 5

L’aide Leader est-elle indispensable à la réalisation du projet ?
A analyser en fonction
- de la nature du porteur de projet
- des autres cofinancements possibles
- du montant du projet dans sa globalité

3.2 Viabilité
économique
/5

Le porteur de projet anticipe la fin de la subvention, et évalue la viabilité économique sur le long
terme du projet.
(Eléments de justification fournis par le porteur de projet, montrant une démarche de questionnement
sur la viabilité économique et pérennité du projet à moyen/long terme tels que Autofinancement de
l’opération ; Sources de revenus sûres ; Gouvernance structurée ; Retours d’expériences similaires.)

3.3 Résilience
/10

Le projet montre une capacité d’adaptation pour continuer d’exister : anticipe les évolutions
possibles pour garantir sa durabilité (nouveaux partenariats, modulation des coûts, diversité des
activités…)

Total Pérennité /20

4.
Tr
an
si
tio

n
én
er
gé
tiq

ue
et

éc
ol
og

iq
ue

/1
5

4.1 Impact
environnemental /5

- Le projet réduit-il de manière significative les émissions de gaz à effet de serre ?
- A-t-il un impact positif ou neutre sur lemilieu naturel et la biodiversité ?
- Gère-t-il les ressources naturelles de manière durable ?

4.2 Contribution aux
changements de
comportements /5

- Le projet encourage-t-il des changements de comportements en faveur de la sobriété
énergétique ou écologique ?
- Met-il en place des actions de sensibilisation ou d’éducation pour favoriser l’appropriation des
enjeux écologiques ?

4.3 Transversalité /5 Le projet contribue aux 2 critères ci-dessus

Total transition énergétique et énergétique / 15

5.
Ac

ce
ss
ib
ili
té

/3
0

5.1 Accessibilité
temporelle /5

L’offre est disponible à des horaires variés, en soirée, en weekend, hors vacances
- Accessibilité restreinte lorsque ouverture inférieure ou égale à 4 demie-journée / semaine
- Accessbilité moyenne lorsque ouverture supérieure à 4 demie-journée / semaine mais inférieure ou
égale à 8 demie-journée / semaine

5.2 Accessibilité
physique /5 Le lieu / le projet est accessible aux PMR

5.3 Mixité et inclusion
/10

Le lieu / le projet favorise le lien entre différentes catégories sociales (public fragile, diversité
socio-culturelle, etc.)

le lieu / le projet favorise l’interaction et/ou l’interconnaissance entre des habitants d’âge différent

5.4 Accessibilité
économique /5 Le projet propose une gratuité du service ou une gradation des tarifs selon les revenus des usagers

5.5 Transversalité /5 Le projet contribue au moins à 3 critères ci-dessus
Total Accessibilité / 30

Total / 100
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